Chargé∙e de projet du Plan de cohésion sociale :

Profil de fonction

1. Missions 
Le∙(la) chargé∙(e) de projet assure : 

· La coordination et la mise en œuvre des actions telles que décrites dans le cadre du plan de cohésion sociale ;
· Le secrétariat et le suivi des décisions prises dans le cadre de chaque action ;
· L’identification et la compréhension des besoins de la population (la connaissance des méthodes d’enquête est un atout) ;
· Gestion d’un ou de plusieurs budgets en même temps.
2. Qualification  

Etre minimum titulaire d’un diplôme de bachelier (ou assimilé) délivré par une institution de l’enseignement supérieur (haute école, université) ; 

OU justifier une expérience utile de trois ans au moins dans la gestion de projets.

3. Compétences et missions complémentaires

· Connaissance des matières visées par le plan et plus spécifiquement les volets : Santé (Maison médical, handicap, sensibilisation et prévention en matière de santé), participation citoyenne et la Jeunesse ; 

· Connaissance du fonctionnement d’une administration communale ;

· Connaissance de la commune ainsi que de son tissu associatif et social représente un atout ;

· Construction, gestion et évaluation de projets (= mesurer l’avancement des actions, la réalisation des objectifs intermédiaires et en référer aux autorités) ; 

· Recherche et coordination des partenariats ; 

· Capacité de négociation ;

· Animations de réunions ;

· Création, conception et animation d’activités à destination de publics variés

· Capacité à organiser et gérer son emploi du temps en fonction des dossiers à suivre ;

· Travail en équipe

· Capacité communicationnelle et rédactionnelle ;

· Suivi administratif et budgétaire.

· Disponibilité en soirée et week-end pour prestations éventuelles

NB : Savoir faire( dynamisme, prise d’initiatives, autonomie, convaincre, rassembler, communiquer, négocier, coopérer, gérer administrativement. 

4. Modalité du contrat

Régime hebdomadaire de 36h/semaine
Echelle barémique D6 (Salaire brut minimum indexé : 2.346,60€)
Condition APE, ou autre Aide à l’emploi (Impulsion,…) obligatoire

CDD de 3 mois renouvelable
Formalités relatives à l’introduction des candidatures

Le dossier de candidature comprendra :

· Une lettre de motivation 

· Un curriculum vitae

· Une copie du ou des diplôme(s)

· Une copie du passeport APE (si possible) ou du tout autre plan ou aide à l’embauche

Les candidatures doivent être introduites à l’attention du service du personnel (place Jean d’Ardenne, 1 à 4130 ESNEUX) pour le mercredi 30 juin 2021 au plus tard uniquement par mail à l’adresse courriel suivante : audrey.sauvage@esneux.be
La procédure prévue pour le recrutement : 

- Une épreuve écrite aura lieu la semaine du 5 juillet 2021

- Une épreuve orale aura lieu la semaine du 12 juillet 2021

L’entrée en fonction de l’agent(e) lauréat(e) de la procédure est possible dès la mi-août.

Il ne sera donné suite qu’aux candidatures complètes et répondant au profil décrit dans l’annonce. Seule exception :  passeport APE ou plan IMPULSION qui pourra être remis au moment de l’engagement.

Des renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de Madame Califice, Cheffe de service faisant fonction de l’Escale (gaelle.califice@esneux.be - 04.380.93.12)
